
AVENANT A LA CONVENTION POUR L’ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT PAR LE DEPARTEMENT DU 

HAUT-RHIN AU RESEAU CANOPĖ DE L’ACADEMIE DE STRASBOURG, 
(CENTRE REGIONAL DE DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE D’ALSACE)  

 
 
 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi 
n° 2000-321, 
 
Vu le règlement financier du Département du Haut-Rhin,  
 
Vu la convention pour l’attribution d’une subvention de fonctionnement par le Département 
du Haut-Rhin au Centre Régional de Documentation Pédagogique d’Alsace signée le 
28 avril 2004, 
 
Vu la demande de subvention présentée par le Réseau Canopé de l’Académie de 
STRASBOURG, 
 
 
 
Entre 
 
Le Département du Haut-Rhin (dossier suivi par le Service des Actions Educatives et de la 
Jeunesse), sis 100 avenue d’Alsace, BP 20351, 68006 COLMAR CEDEX, représenté par le 
Président du Conseil Général, autorisé par délibération de la Commission Permanente en 
date du 11 avril 2014, 
 
Et 
 
Le Réseau Canopé de l’Académie de STRASBOURG, représenté par son Directeur, en sa 
qualité d’autorité de tutelle du Centre Départemental de Documentation Pédagogique 
(CDDP) du Haut-Rhin, 
 
il est exposé est convenu ce qui suit. 
 
 
 
 
Article 1 : objet de la subvention du Département, en 2015 
La subvention du Département a pour objet de contribuer financièrement aux objectifs du 
CDDP tels qu’ils sont définis en annexe au présent avenant. 
 
 
Article 2 : montant de la subvention, en 2015 
Au titre de 2015 le Département alloue, au Réseau Canopé de l’Académie de STRASBOURG, 
une subvention de fonctionnement de 60 000 €. 
 
 
Article 3 : modalités de versement 
Le 4ème alinéa de la convention est remplacé par le paragraphe suivant : 
Les versements seront effectués par prélèvement sur le chapitre 65, fonction 28, 
nature 65738 et virés sur le compte n° 10071 86000 00001003009 71 du Trésor Public. 
 
 
 
 



 
 
 
 
Article 4 : dispositions finales 
Dans l’ensemble des articles de la convention initiale, les termes « Centre Régional de 
Documentation Pédagogique d’Alsace » sont remplacés par la nouvelle dénomination de la 
structure, à savoir « Réseau Canopé » 
 
 
 
 
 Fait en deux exemplaires 
 
 à ………………….… le…………………… 
 
 
 
     Le Directeur du Réseau Canopé  Le Président du 
     de l’Académie de STRASBOURG                  Conseil Général  
                                                                                                      
                                                         
 
 














